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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le vingt-cinq mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en suite 

de la convocation faite le 17 mars 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. 

BOSSOIS,  Mme KREBS, M. MATHIEU, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BERIGAUD suppléant de M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BRUSA-PASQUE,  M. BUAT, M. CARON, M. 

CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. 

DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, M. COUVREUX suppléant de M. DROIN, Mme 

DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. HURSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme LANDREA, 

Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, M. MOITE, Mme MORAGNY, Michel 

CORNUET suppléant de M. NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET,  M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, M. RONFARD,  Mme SALEUR, M. THIERRY, Mme 

TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Excusés : M. RIMBERT, M. AUBRIOT, Mme AYADI, M. BONTEMPS, Mme BETTING, M. 

BONNEAUD, M. BOUZON,  Mme DORKEL, M. DROIN, M. HOWARD, Mme LANDREA, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER 

 

Ont donné procuration :  

M. RIMBERT à M. MARIN M. OUALI à M. DECHANT 

M. AUBRIOT à M. GARET Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme BETTING à Mme KREBS Mme ROBERT-DEHAULT à M. FEUILLET 

M. BOUZON à M. PRIGNOT M. SCHILLER à M. SIMON 

Mme DORKEL à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 17-03-2016 
 
MARCHES PUBLICS – MAITRISE D'ŒUVRE POUR LES TRAVAUX D'ACCESSIBILITE  - 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
Rapporteur : M. LAURENT 
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Par délibération du 28 septembre 2015, le Conseil a adopté l'Agenda d'Accessibilité 
Programmée (Ad'AP) pour les Etablissements Recevant du Public (ERP) appartenant à la 
Communauté d'Agglomération Der et Blaise, conformément à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées. Le préfet a ensuite validé cet Agenda.  

 
Il faut désormais mettre en œuvre concrètement les travaux d'accessibilité prévus, 

en confiant à un maître d'œuvre leur réalisation et leur suivi. Une procédure de marchés publics 
doit être lancée.  

 
La Ville de Saint-Dizier a les mêmes obligations pour ses établissements, et son 

Assemblée a également adopté l'Ad'AP, 1er octobre 2015.  
 
Il semble opportun que l'ensemble des prestations soient réalisé par le même 

maître d'œuvre pour des raisons de cohérence dans la planification des prestations et dans les 
dossiers de consultation des entreprises de BTP, ainsi que pour des raisons pratiques.  

 
Le code des marchés publics permet de lier les besoins de plusieurs pouvoirs 

adjudicateurs par la procédure de groupement de commandes. La procédure de mise en 
concurrence est alors mutualisée, simplifiant les formalités administratives. 

 
Ce groupement permettrait de lancer un unique marché public qui au vu des 

prestations serait divisé en trois tranches, chacune étant d'une durée de trois ans conformément 
aux étapes des programmes d'accessibilité.   

 
Le lancement d'un appel d'offres est nécessaire puisqu'au vu de l'estimation des 

travaux (3 013 765 € HT pour la Ville, 100 490 € HT pour l'intercommunalité), la mission de 
maîtrise d'œuvre pourrait dépasser le seuil de 209 000 € HT sur 9 ans.  

 
La Ville de Saint-Dizier se propose d'en être le coordonnateur pour le lancement et 

le suivi de la procédure. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de valider le principe de la constitution d’un groupement de commande 

conformément aux dispositions de l’article 8 du code des marchés publics, en vue de la passation 
et de l’exécution du  marché de maîtrise d'œuvre. 

 
- d'accepter que la Ville de Saint-Dizier assure la coordination du groupement 
 
- d’autoriser Monsieur le Président ou en cas d'empêchement, son Vice-Président 

Monsieur Dominique LAURENT, à signer la convention constitutive du groupement d’achat avec 
les différents membres jointe en annexe  

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


